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ARTICLE 9

Après l’alinéa 16, insérer l’alinéa suivant :

« 3° ter A Le dernier alinéa de l’article 148-6 du code de procédure pénale est complété par les 
mots : « ou par un moyen de télécommunication sécurisé, dont les caractéristiques sont fixées par 
décret ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement proposé par le CNB (Conseil national des barreaux) vise à uniformiser les 
modes de dépôts de demandes de mise en liberté.

Dans un objectif de modernisation de la procédure pénale, la profession d’avocat propose la 
dématérialisation des demandes de mise en liberté, afin de fluidifier les échanges entre les 
juridictions et les avocats, tout en renforçant leur sécurité juridique. Cette démarche permettrait, 
selon des modalités fixées par décret, à l’avocat de transmettre par voie électronique sécurisée, 
conformément à l’article D. 591 du code de procédure pénale, appelé à évoluer, l’ensemble des 
actes relatifs à la mise en liberté (demandes, observations, conclusions, requêtes…), directement à 
l’adresse électronique du greffe ou du service compétent, tout en garantissant la traçabilité et 
l’archivage de ces communications.


